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Cet ouvrage, après avoir rappelé les circonstances historiques de l’élaboration de notre système juridictionnel dualiste (juridiction judiciaire et juridiction administrative), dresse une liste du champ de compétence dérogatoire du juge judiciaire en matière administrative.
 
Il recense les compétences des deux ordres de juridiction et les cas où, l’administration étant mise en cause, le juge administratif n’est toutefois pas compétent.



 


 


 
QUE SAIS-JE ?
 
L’administration devant le juge judiciaire
 
SERGE PETIT
 
Conseiller référendaire à la Cour de cassation
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INTRODUCTION
 
 — Le système juridictionnel français est dualiste. Deux ordres juridictionnels relèvent au plus haut niveau, l’un de la Cour de cassation, l’autre du Conseil d’État.
 
Ces deux ordres de juridiction séparés ont à connaître d’un contentieux distinct et réparti entre chacun d’eux selon qu’il vise les enjeux privés ou qu’il concerne les intérêts de l’administration, et selon la nature du litige.
 
Cette séparation devrait immanquablement conduire à traduire les litiges mettant en cause les particuliers devant les juridictions de l’ordre judiciaire, alors que les contestations entre particuliers et personnes publiques ou entre administrations ne devraient relever exclusivement que des juridictions administratives.
 
Or, qu’en est-il en fait ? Chaque année, des tribunaux de l’ordre judiciaire et des juridictions administratives rendent de nombreuses décisions rejetant à raison de leur incompétence des actions et des recours portés à tort devant l’un ou l’autre des deux ordres de juridiction.
 
Le tribunal des conflits est ainsi appelé à régler les nombreux conflits d’attribution entre les tribunaux judiciaires et administratifs. Cette situation est la résultante de l’incertitude dans laquelle sont plongés les justiciables qui forment un recours contre l’administration.
 
L’existence de deux ordres de juridiction repose, depuis le droit révolutionnaire, sur le principe de séparation des pouvoirs et des autorités affirmé par les lois des 16 et 24 août 1790 qui interdit aux tribunaux judiciaires 
de troubler de quelque manière que ce soit les opérations des corps administratifs.
 
Cette interdiction retire toute compétence aux tribunaux judiciaires, sur un fondement organique et général, à l’égard de l’administration. Ce n’est que la formulation expresse par le législateur révolutionnaire de la volonté constante de l’autorité royale, sous l’Ancien Régime, de soustraire l’administration au contrôle des parlements.
 
Le contentieux de l’action administrative est cependant occasionnellement porté devant les juridictions judiciaires. En effet, le domaine de compétence des tribunaux de l’ordre judiciaire, qui permet à ceux-ci de statuer sur un litige survenu après l’accomplissement d’un acte intéressant l’administration, est défini avant tout par l’œuvre du législateur pour certaines catégories de litiges.
 
Hors les cas où l’application des textes emporte compétence juridictionnelle dérogatoire, les autorités judiciaires sont aussi amenées à statuer sur de nombreux litiges intéressant l’administration. Il s’agit de ceux qui ne révèlent pas l’existence d’un véritable « acte d’administration » à proprement parler, au sens des lois de 1790 et du décret du 16 fructidor de l’an III qui « défend aux tribunaux de connaître des actes d’administration ».
 
 — Certains auteurs ont vu dans les textes qui, depuis 1789 ont attribué compétence aux tribunaux judiciaires, dans des matières ou l’administration est en cause, le résultat logique de la combinaison des concepts « garantie des droits » et « séparation des pouvoirs » opérée par l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 17891.
 
 
L’exercice des droits individuels attachés à la personne bénéficie en effet d’une protection privilégiée devant les tribunaux de l’ordre judiciaire.
 
Le lien entre autorité judiciaire et garantie des droits sera consacré par l’article 66 de la Constitution du 4 octobre 19582.
 
 — Le régime de droit applicable à l’acte qui est la source du litige permettra de différencier la compétence du juge judiciaire et celle de la juridiction administrative. En effet, l’acte de l’administration peut être dépourvu de caractère administratif.
 
Jusqu’au milieu du XIXe siècle, la jurisprudence fait une application stricte du critère organique et fait échapper au juge judiciaire la plupart des procès intéressant l’administration ainsi que les poursuites mettant en cause les administrateurs.
 
L’introduction dans la jurisprudence du critère de qualification de l’acte selon sa nature juridique conduira à considérer que ne sont pas nécessairement des actes d’administration : 


 
	 — Les actes qui mettent en œuvre des moyens semblables à ceux qu’aurait pu utiliser n’importe quel particulier pour l’administration de ses propres affaires ;
 
	 — Les actes de puissance publique qui par leur objet, ont certaines conséquences en des matières réservées par la volonté du législateur à la compétence judiciaire.


 
Ainsi, sont notamment des actes dépourvus de caractère administratif ceux qui sont étrangers à l’activité de service public, qui ne font pas appel à des prérogatives 
de puissance publique et qui ne mettent pas en œuvre des moyens hors du droit commun.
 
La protection judiciaire des droits fondamentaux va justifier la compétence judiciaire pour les actes d’expropriation (lois du 8 mars 1810 et du 3 mai 1841), et va donner naissance aux théories jurisprudentielles de la voie de fait administrative et de l’emprise immobilière.
 
Enfin, la jurisprudence considérera que certains actes des autorités administratives ne constituent pas des actes de puissance publique mais des actes de simple gestion.
 
 — Outre le régime juridique (de droit privé) de l’activité administrative déterminée, la compétence judiciaire résulte de la volonté du législateur, dans un souci d’unification du contentieux ou de bonne administration de la justice.
 
Des règles générales fixées par les tribunaux font échapper aux tribunaux administratifs les litiges entre personnes privées, même quand l’administration est en cause, si le contentieux n’intéresse pas directement le service public.
 
Des clauses spéciales de compétence ont été dégagées par la jurisprudence concernant notamment les régimes de responsabilité propres à certains services. Elles permettent d’asseoir les fondements de principes généraux valant règle de compétence dérogatoire pour des catégories de litiges déterminés.
 
Dans bon nombre de matières où les atteintes portées par l’administration à l’individu lui-même ou à ses biens le justifient ; le législateur a expressément désigné le juge judiciaire pour trancher les différends nés de l’activité administrative. L’état des personnes, la capacité électorale, le contentieux fiscal en sont autant d’exemples.
 
 — Peut-on dégager des règles précises et surtout systématiques permettant de dresser un véritable catalogue 
du contentieux judiciaire de l’administration ? Certes non, mais il est loisible par une approche historique des raisons essentielles de la séparation des autorités administratives et judiciaires et par un recensement logique des critères de répartition législative ou jurisprudentielle des compétences, de fixer de façon non exhaustive le champ d’intervention du juge judiciaire en matière administrative.

 
 
 


 


 
TITRE I
 
LA SÉPARATION DES COMPÉTENCES JURIDICTIONNELLES EN FRANCE
 
Trois séries de faits historiques ont, de manière irréversible, contribué à faire naître en France une répartition des attributions de compétence entre deux ordres de juridiction séparés : 


 
	 — La séparation des autorités administratives et judiciaires sous l’Ancien Régime ;
 
	 — La proclamation à la Révolution du principe de la séparation des pouvoirs ;
 
	 — L’application à l’administration du principe de la séparation de la fonction exécutive et juridictionnelle.


 
La valeur et la portée actuelles du principe de la séparation des autorités administratives et judiciaires ont été appréciées et précisées par le Conseil constitutionnel.
 
 
 




 


Chapitre I
 
LA JUSTICE DE L’ANCIEN RÉGIME : UNE SÉPARATION DES CONTENTIEUX
 

I. — Une lente consécration de la dette royale de justice

 
En 476 survient la chute de l’Empire romain d’Occident. La monarchie assied son autorité sur les dépouilles de celui-ci avec comme attribut premier, la justice, prérogative de puissance publique du souverain. La justice populaire d’avant la conquête influence la mise en place des assemblées de notables entourant le comte chargé de rendre la justice au nom du roi, et ce sous les Mérovingiens. L’influence romaine qui se développe dès les débuts de la dynastie carolingienne contribue à conférer au roi une légitimité qu’il tient de Dieu et à renforcer le monopole que détient le souverain sur la justice. Des agents royaux permanents assistent bientôt le comte lors des sessions judiciaires annuelles.
 
Dès la fin du IXe siècle, la justice passera entre les mains des propriétaires laïques ou ecclésiastiques de grands domaines, à qui sont délivrés des « diplômes 
d’immunité », déléguant sur leurs terres toutes prérogatives de puissance publique.
 
L’organisation (féodo-seigneuriale) du Moyen Age voit apparaître, dès le Xe siècle, plusieurs justices exercées par les seigneurs ou leurs représentants (prévôts, baillis, sénéchaux) sur leurs propres terres.
 
La fragile monarchie capétienne entreprendra la reconquête du droit royal de juger les crimes perpétrés dans le royaume et troublant l’ordre public, dont le monarque est garant envers ses sujets. Ces crimes seront portés devant les juges royaux, qui priment ainsi les juges seigneuriaux à qui sont seules confiées les causes civiles.
 
Les sentences civiles prononcées par les justices seigneuriales privées ignorent l’appel jusqu’à la création du Parlement de Paris en 1250. Celui-ci est issu de l’usage adopté par quelques barons du roi qui avaient continué de se réunir quatre fois l’an in parlemento pour examiner les causes remontant à la cour du roi.
 
Les sessions de Parlement se prolongent, les cours souveraines s’étendent à l’ensemble du territoire du royaume jusqu’à la confusion de celui-ci avec le domaine royal. La justice est redevenue au XVIe siècle l’attribut de la souveraineté monarchique et les juridictions abondent. Le roi, source de justice, « fontaine de justice », en retient l’entier exercice en son conseil ou en délègue une partie. La fonction de juger est prérogative de souveraineté royale au même titre que la fonction législative et que la fonction exécutive. La volonté du roi est source de droit et application de la loi, tout à la fois, puisque l’unité des pouvoirs est concentrée en sa personne. Le roi est débiteur de justice à l’égard de ses sujets par respect des lois fondamentales du royaume dégagées par les légistes de la couronne, et consacrées par la coutume.
 
 
Comment est distribuée la dette royale de justice par le souverain-juge ? Comment sont répartis les contentieux entre les juges institués par lui et pourquoi certaines affaires seront évoquées à sa personne pour le bien de la justice en son Etat ? Qui traitera des litiges mettant en cause l’administration royale ?

 

II. — La connaissance des affaires administratives soustraite aux juridictions ordinaires et confiée à des juridictions spécialisées

 
Il a été très tôt admis que les affaires intéressant l’administration devaient être soumises à des juridictions spécialisées ou à des autorités administratives à compétence juridictionnelle. La raison pratique, très simple, résulte de la volonté du souverain de garder sous son contrôle direct les juridictions ayant à connaître de ces affaires. Sans anticiper sur une conception théorique de la distribution des litiges, il y a lieu de constater que se profilent déjà les contours imprécis de véritables blocs de compétence.
 
 

 
 
1. En matière domaniale et d’administration financière. — Le contentieux sera dévolu à des juridictions spéciales. Les contestations civiles concernant le curage des eaux, la pêche, la chasse et la répression des infractions commises dans les forêts domaniales relèveront des maîtres des eaux et forêts puis, plus tard, des tables de marbre.
 
Les procès concernant les revenus du domaine et le contentieux de la voirie seront attribués successivement dès le XVe siècle aux trésoriers de France, puis en 1627 aux bureaux des finances, avant d’être revendiqués par les intendants.
 
Avec le développement de la fiscalité, diverses autorités 
administratives chargées tant du recouvrement que du contentieux de l’impôt ont succédé aux receveurs des Aides. Les contestations civiles et criminelles en matière fiscale à propos de la taille, des traites foraines et douanières, de la gabelle, et autres contributions, relevaient des élections, des juges des traites (maîtres des ports et passages), des greniers à sel dont les décisions étaient portées en appel devant les cours des aides.
 
Ce sont des cours souveraines à qui sont confiés par une ordonnance du 24 juin 1500 tous les procès civils et criminels concernant les impôts mis et à mettre. Les intendants se verront ensuite attribuer ce contentieux dès le règne de Louis XIV, puis en seront dépossédés par un édit de 1777 de Louis XVI, qui restitue le contentieux fiscal à la cour des aides.
 
 

 
 
2. En matière de comptabilité publique. — Une commission du Parlement de Paris s’attribue compétence pour examiner les comptes des comptables publics ou de leurs préposés et pour connaître des procès criminels intentés aux agents royaux. Par une ordonnance de 1319, elle se sépare du Parlement pour devenir une cour souveraine : la Chambre des comptes, complétée par d’autres installées en Province.
 
Elles exercent alors leur contrôle et leur compétence sur les officiers chargés de l’administration des biens du roi et de la dépense publique.
 
 

 
 
3. En matière monétaire. — La Cour des monnaies est, elle aussi, une cour souveraine statuant en appel des décisions des Hôtels des monnaies pour toutes affaires concernant le droit de battre monnaie, la réglementation du commerce et la circulation de l’or et de l’argent.
 

 

III. — Justice déléguée et compétence des parlements en matière administrative, économique et domaniale

 
Le monarque cesse au XIIe siècle de présider sa curia régis investie, dans sa section judiciaire, du pouvoir juridictionnel. Les cours de Parlement ne tardent alors à affirmer le caractère général de leur compétence en tant que juridiction de droit commun. Une compétence générale qui leur permettra progressivement d’étendre leurs attributions naturelles en qualité de juges d’appel dans leur ressort pour toutes les affaires civiles ou criminelles. Mais aussi une compétence qui s’étendra progressivement aux affaires administratives que le roi n’aura pas attribuées à une juridiction spécialisée, comme au contentieux en appel de certains organes juridictionnels d’exception.
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